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2. Composition du produit et type de formulation 

 

2.1. Composition qualitative et quantitative du produit biocide 

Nom commun Nom IUPAC Fonction Numéro CAS Numéro EC Contenu (%) 

Z,E-TDA 
(acétate de (Z,E)-
tétradéca-9,12-

diényle) 
Substance active 30507-70-1 250-735-6 0,048% (m/m) 

 
2.2. Type de formulation 

Piège en carton avec pâte adhésive, prêt à l‘emploi 

 

3. Mentions de danger et conseils de prudence
 
 

 

3.1 Classification et étiquetage du produit selon le règlement (CE) n° 1272/2008 

 
Classification 

Catégories de danger - 

Mentions de danger - 

 
Etiquetage 

Mentions d’avertissement - 

Mentions de danger - 

Conseils de prudence - 

 

Note - 

 
 

4. Usage(s) autorisé(s) 

 

 4.1 Description de l’usage 

Tableau 1. Usage # 1 – Grand Public 

Type de produit 19 Répulsifs et appâts 

Le cas échéant, une 
description précise de 
l’usage autorisé 

La substance active Z,E-TDA est libérée dans l’air, elle agit en mimant une 
phéromone sexuelle produite par les mites alimentaires femelles des 
espèces Plodia interpunctella (pyrale des fruits secs). 
L’insecte mâle est attiré par cette substance active et se retrouve piégé au 
contact de la colle adhésive de la bande. Le Z,E-TDA provoque également une 
perturbation du comportement sexuel des mâles. 

Organisme(s) cible(s) (y 
compris le stade de 
développement) 

Mites alimentaires : Plodia interpunctella et Ephestia kuehniella 

Adultes mâles 

Domaine(s) d’utilisation Produit destiné à être utilisé exclusivement à l’intérieur de placards, dans des 
espaces où sont conservés des produits destinés à l’alimentation humaine ou 
animale. 

Méthode(s) d’application Le piège est disposé à l’intérieur d’un placard. 

Dose(s) et fréquence(s) 
d’application 

1 piège (soit 2 mg de Z,E-TDA) convient au traitement d’un volume de 30 m3 à 
l’intérieur d’un placard. 






